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19 rue des Magnolias  03 84 29 93 67 mail : bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 
   23/08/2024 

DU COTÉ DES ASSOCIATIONS 
NEO RETRO CLUB , 
une association de 
passionnés de 
véhicules de toutes 
générations. Nous 
vous invitons à nos 
rassemblements 
mensuels tous les 
premiers dimanches 
de chaque mois sur 
le parking Auchan 
Bessoncourt de 10 h 
à 12 h. Au plaisir de 
vous y retrouver. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

PETANQUE au stade de BESSONCOURT organisée par 

le club de foot BRCL       SAMEDI 31 août 2024 
Inscription 10 €, à partir de 9h en doublette formée.   5 parties minimum 

Début des rencontres 10h. Buvette / Petite restauration 
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Reprise des activités en septembre 
GYM : jeudi 5 septembre à 20 heures à l’école de Bessoncourt 
COUTURE : mardi 10 septembre à 20 heures, salle de l’ancienne école 

JEUX et CONVIVIALITE : Mercredi 4 Septembre 2024  à 14 heures, salle de l’ancienne école 

Evénements à venir 
Repas de fin de saison des randonnées à l’Auberge du SCHMARGULT le samedi 21 septembre 2024 
BOURSE AUX JOUETS : samedi 9 novembre à 9h 
LOTO : dimanche 17 novembre 2024 à 14h ;  
Contact Gym et couture : tel 06 64 21 36 20              Contact Jeux : tel 06 18 94 55 32 
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CARTES AVANTAGES JEUNES 
 
Le Conseil Municipal a décidé d’offrir, cette année encore, aux jeunes de la commune âgés de 7 à 27 
ans, 100 cartes avantages jeunes. Pour pouvoir en bénéficier vous pouvez venir à partir du mardi 10 
septembre en mairie muni(e) d’un justificatif de domicile, d’une pièce d’identité ou du livret de famille 
ainsi que d’une photo d’identité. 
Les jeunes concernés sont ceux nés entre le 1er janvier 1997 et le 31 décembre 2017.  
Les cartes seront distribuées jusqu’à épuisement des stocks.  
SECRÉTARIAT DE MAIRIE 
 
Le secrétariat de Mairie sera fermé exceptionnellement pendant la période estivale : 
Mercredi 28 août après-midi- vendredi 30 août et la semaine du 2 au 8 septembre 2024. 
AFFOUAGE : INSCRIPTION 
 
Les personnes intéressées par un lot d’affouage en forêt communale sont priées de s’inscrire 
en mairie avant le 30 septembre 2024. 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE                                                                       

 
RELATIVE À LA DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL 
D’URBANSIME DE LA COMMUNE DE BESSONCOURT PROJET DE CRÉATION D’UN CHEMINEMENT CYCLABLE ET 
PIETON 

 
Par arrêté n°000469 du 14 août 2024, Monsieur le Maire de Bessoncourt a prescrit l’ouverture de l’enquête 
publique portant à la fois sur l’intérêt général du projet de création d’un cheminement piéton et cyclable, et sur 
la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Bessoncourt. 
L’enquête publique se déroulera pendant 30,5 jours consécutifs, du lundi 09 septembre 09h00 au mercredi 
9 octobre 2024 0 12h00. 
Monsieur Christian PAGANESSI a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le Tribunal 
Administratif de Besançon. 
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique est consultable : 
- sur support papier, en mairie de Bessoncourt, aux jours et heures habituels d’ouverture : 

Lundi–mardi-mercredi–jeudi et vendredi de 8h00 à 12h00 
Lundi–mardi–mercredi et vendredi de 14h00 à 17h00 

- sur le site internet de la mairie de Bessoncourt, en page d’accueil, ainsi que sur le site dédié à l’enquête : 
https://www.registre-dematerialise.fr/5592 
- en accès gratuit à partir d’un poste informatique mis à disposition du public en mairie, aux jours et heures 
habituels d’ouverture des locaux. 
Le public pourra émettre ses observations et propositions pendant le délai de l’enquête : 
- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur tenu à la 
disposition du public en mairie de Bessoncourt aux jours et heures habituels d’ouverture 
- par courrier postal, à l’attention de Monsieur Christian PAGANESSI, commissaire enquêteur – Mairie de 
Bessoncourt – 19 rue des Magnolias 90160 Bessoncourt, qui les annexera au registre 
- sur le registre dématérialisé sécurisé auquel le public peut transmettre ses contributions et propositions 
directement à l’adresse internet suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/5592 
- par courrier électronique à l’adresse suivante : enquete-publique-5592@registre-dematerialise.fr 
- par voie orale directement auprès du commissaire enquêteur au cours de ses permanences en mairie. 
Le commissaire enquêteur recevra les observations du public en mairie de Bessoncourt aux jours et horaires ci-
dessous  

- Lundi 09 septembre 2024 de 09h00 à 12h00, 
- Mercredi 18 septembre 2024 de 14h00 à 17h00, 

- Samedi 28 septembre 2024 de 9h00 à 12h00, 
- Mercredi 09 octobre 2024 de 9h00 à 12h00.      
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Le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant l'ouverture 
de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront rendus publics pendant une durée d’un an 
sur le site internet de la commune de Bessoncourt et sur le site dédié à l’enquête. Ils seront également tenus en 
support papier à la disposition du public en mairie de Bessoncourt et en Préfecture du Territoire de Belfort, aux 
jours et heures habituels d’ouverture. 
Des informations sur le projet peuvent être demandées à M. Thierry BESANÇON, maire de Bessoncourt - Tel : 
03.84.29.93.67–Courriel : bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 
Au terme de la procédure, la proposition de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU), éventuellement 
modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d’enquête, des observations du public et du 
rapport du commissaire-enquêteur, sera adoptée par délibération du conseil municipal et emportera approbation 
des nouvelles dispositions du PLU. 
 
LA COLLECTE DES DÉCHETS ALIMENTAIRES A BIEN DÉMARRÉ 

Depuis le démarrage de la collecte des biodéchets dans le Grand Belfort, plus de 200 tonnes de déchets 
alimentaires ont été sauvées de l’incinérateur pour être « rendues à la terre » c’est-à-dire transformées 
en biogaz et en engrais pour l’agriculture par un procédé de méthanisation. 

De plus, le Grand Belfort constate que la qualité du tri est au rendez-vous. Les consignes de tri sont 
respectées et les erreurs peu fréquentes. 

Parallèlement, la baisse du volume des ordures ménagères se poursuit grâce au développement du geste 
de tri, du compostage et des comportements vertueux au moment de l’acte d’achat (vrac, moins de 
suremballage, etc.).  

À Bessoncourt, les bornes à biodéchets sont bien utilisées par les habitants. 2,8 kg de biodéchets par 
habitant ont été triés sur 3 mois. La moyenne des communes du Grand Belfort est de 2,13 kg/habitant. 

 Mise à disposition de kits biodéchets 

Globalement, plus de 40 % des habitants de l’agglomération sont équipés d’un kit biodéchets fourni 
gratuitement par le Grand Belfort. Ce kit, composé d’un bioseau et de sacs en papier kraft, facilite le 
tri à la source des déchets alimentaires. Sachez que les personnes qui ne sont pas encore équipées 
peuvent retirer leur kit en mairie et dans les déchèteries du Grand Belfort. Il est également possible 
d’apporter ses déchets alimentaires à la borne en vrac (sans sac en papier), en utilisant un simple seau, 
pour les verser (sans y déposer le seau). 

Pour traiter ses biodéchets, certains habitants ont opté pour le compostage individuel. Cette méthode 
reste la meilleure solution car il permet le retour à la terre des déchets végétaux sans transport, au 
plus proche de leur production. Pour inciter à la réduction des déchets, le Grand Belfort met à 
disposition gratuitement des composteurs individuels. Il suffit d’en faire la demande en remplissant un 
formulaire sur grandbelfort.fr, rubrique déchets (https://grandbelfort.fr/prevention-et-valorisation-
des-dechets/demande-de-materiel/composteur.html ) 

Globalement, les déchets alimentaires représentent encore ¼ de nos ordures ménagères alors qu’ils 
pourraient être recyclés. Cela représente, pour le Grand Belfort, 50 kilos par an et par habitant.  

 Continuons à trier pour réduire le poids de nos poubelles et limiter le recours à l’incinération ! 


